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A V I S
sur 

le projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement 
grand-ducal du 10 juillet 2003 portant institution de classes 
d'accueil et de classes d'insertion dans le cycle inférieur et le 
régime préparatoire de l'enseignement secondaire technique 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par dépêche du 31 mai 2018, Monsieur le Ministre de l'Éducation 
nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse a demandé, "pour le 20 juin 
2018 au plus tard", l'avis de la Chambre des fonctionnaires et 
employés publics sur le projet de règlement grand-ducal spécifié à 
l'intitulé. 
 
Outre l'adaptation de la terminologie comme conséquence de la ré-
forme de l'enseignement secondaire général, le projet de règlement 
grand-ducal en question procède notamment à deux corrections de tir 
concernant le texte actuel du règlement grand-ducal du 10 juillet 
2003 portant institution de classes d'accueil et de classes d'insertion. 
Il vise d'abord à supprimer l'âge minimum de 12 ans comme condi-
tion d'admission aux classes d'accueil et d'insertion, cela parce qu'un 
nombre important d'enfants étrangers ont fini leur éducation fonda-
mentale avant cet âge. Ensuite, la prolongation du séjour en classe 
d'accueil (au-delà des trois trimestres prévus jusqu'ici) est facilitée 
puisque l'apprentissage plus poussé des langues véhiculaires, voire 
des langue et culture luxembourgeoises, s'est avéré être un moteur 
efficace de la réussite scolaire. 
 
La Chambre prend note que, une fois de plus, on s'est contenté de la 
mention "Les avis de la Chambre d'agriculture, de la Chambre de 
commerce, de la Chambre des fonctionnaires et employés publics, de 
la Chambre des métiers et de la Chambre des salariés ayant été de-
mandés" au préambule du projet de règlement grand-ducal. Cette 
mention ne correspond pourtant pas aux usages puisque la formule 
consacrée se lit: "Vu les avis de la Chambre (…)". 
 
À ce sujet, la Chambre des fonctionnaires et employés publics tient 
d'ailleurs à signaler qu'il découle de deux jugements du tribunal ad-
ministratif, rendus le 12 octobre 2016 et le 24 janvier 2017, que le 
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simple procédé "de pure forme et stérile" de solliciter l'avis d'une 
chambre professionnelle sans l'attendre, ou au moins laisser à celle-
ci un délai suffisamment long pour se prononcer, constitue en fait une 
violation de la loi, alors que la chambre n'est pas effectivement et 
raisonnablement "en mesure de finaliser son avis" et de remplir ainsi 
une mission lui imposée légalement. 
 
Comme le projet de règlement grand-ducal sous avis est, dans ses 
grandes lignes, de nature purement technique, la Chambre des fonc-
tionnaires et employés publics n'a pas de remarques à faire quant au 
fond et elle approuve donc le projet en question, sous la réserve de 
l'observation formulée ci-avant concernant le préambule. 
 
 
(Avis émis conformément aux dispositions de l'article 3, alinéa 2, du 
règlement d'ordre interne de la Chambre des fonctionnaires et em-
ployés publics). 
 

Luxembourg, le 18 juin 2018. 
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